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Guide pour bénéficier de l’encadrement de l’association PANACH 
Message à destination des patients et leurs professionnels de santé
I - Qui ?

· Patients avec antécédent de cancer.
· Patients avec antécédent de maladie métabolique (obésité, chirurgie bariatrique, diabète de type 2).
II - Conditions (5 conditions) ?
1. Adhérer à l’association (lien en fin de document)

2. Être adressé à l’association par un professionnel de santé avec une prescription (cf.).
3. Avoir un certificat de non contre-indication nutritionnelle (cf)
· Par votre médecin ou diététicienne habituel
· Par notre diététicienne référérente Émilie Rondeaux partenaire de l’association (2 places/mois sont disponibles).
4. Avoir signé la charte d’engagement (et la suivre !)
5. Avoir bénéficié d’un bilan en activité physique adaptée (offert par l’association après votre adhésion)

III - Quelles activités, quel prix et la durée de l’accompagnement ?

▪ Adhésion annuelle à l’association :
L’adhésion annuelle à l’association est fixée à 20 euros.
Pour les nouveaux adhérents inscrits à partir du mois de septembre, le montant de l’adhésion est réduit à 10 euros.
Le renouvellement de l’adhésion est demandé pour tous les adhérents au mois de janvier de chaque nouvelle année.

▪ Activités physiques adaptées en salle :
Les activités en salle sont proposées à l’Hôpital Privé Pays de Savoie et à l’Espace Pléiades, sur les créneaux disponibles.

Le bilan initial et les trois (3) premières séances sont offertes.
Les vingt-six (26) séances suivantes sont facturées 5 euros par séance, ce qui correspond par exemple à :

- 6 mois d’accompagnement à raison d’une séance par semaine,
- ou 3 mois d’accompagnement à raison de deux séances par semaine.

Au-delà de ces 26 séances, les séances d’activité physique adaptée, réalisées en petit groupe (maximum 6 personnes), sont facturées 10 euros par séance.

Au-delà d’une période de 6 mois, les personnes relevant des publics éligibles au tarif solidaire (cf annexe), continuent de bénéficier du tarif préférentiel fixé à 5 euros par séance.

La présentation d’un justificatif en cours de validité sera exigée à l’issue des 26 séances pour bénéficier du tarif solidaire.
Ce justificatif devra être mis à jour annuellement au mois de janvier de chaque année.

▪ Randonnées et marche nordique :
Les activités de randonnée et de marche nordique sont proposées dans la limite des places disponibles.
Ces activités sont facturées au tarif de 5 euros par séance.
▪ Événements spécifiques :
Des événements de plus grande ampleur (par exemple : week-end de marche, nuit en refuge) peuvent être organisés.
La participation demandée pour ces événements, en restant un tarif associatif, est supérieure à celle d’une activité simple, car elle inclut une participation à l’hébergement, les repas, la rémunération des guides.

▪ Carnets de séances :
Des carnets de séances pour les cours, la marche nordique et la randonnée sont proposés :

Carnets au tarif de 5 euros par séance

Carnets au tarif de 10 euros par séance

 
Ces carnets existent en plusieurs formats : 5, 10 ou 20 séances (pour le carnet de 20 séances, 1 séance sera offerte avec donc 21 séances au total).
Le règlement des carnets peut être effectué auprès des enseignants en Activité Physique Adaptée (APA), auprès de Céline Lefèvre, ou directement en ligne via Hello Asso (remise de justificatif en échange du carnet).

Les carnets à 5 euros peuvent être utilisés pour les activités en salle, de marche nordique et de randonnée.

IV - Quid des accompagnants aux randonnées ?

· Priorité aux patients.
· Si des activités sont destinées à la population générale et aux enfants : cela est stipulé dans la programmation de l’évènement.

· Vous pouvez amener un proche (en forme !) pour votre première randonnée de l’association, il ne sera pas sous responsabilité de l’association et signera une décharge. Cette randonnée sera facturée 10 euros pour l’accompagnant et à régler sur place à l’accompagnatrice.
EN SYNTHÈSE

Je prends contact avec le secrétariat de l’association pour m’assurer de la disponibilité de créneaux d’activité physique. Puis :

Je joins en format papier ou par mail (scanné) les documents suivants :

1) Une ordonnance d’activité physique avec certificat de non contre-indication à l’activité physique.
2) Un certificat de non contre-indication nutritionnelle à l’activité par un professionnel de la nutrition : votre médecin endocrinologue, par votre diététicienne, par la diététicienne de l’association.
3) Ma charte d’engagement signée.
4) Ma demande de dédommagement de consultation diététique si besoin.
Ou Je rédige une demande de consultation diététique avec Emilie au secrétariat  (prise en charge par l’association 2 créneaux/mois).
5) Mon certificat de non opposition à la prise d’image ou bien je signale au secrétariat mon opposition.
Je règle :
1) Mon adhésion en ligne sur Hello asso (association PANACH).
2) Mes activités lors des activités individuellement ou en utilisant une carte de tickets d’activité (acheté en ligne ou auprès des APA). J’évite les règlements en liquide.
Nous vous remettrons :
1) Votre rendez-vous de première évaluation.
2) Votre carte d’adhérent.
3) Le carnet de tickets acheté (preuve d’achat sur Hello Asso ou payé directement auprès des APA).
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PRESCRIPTION MEDICALE D’ACTIVITÉ PHYSIQUE
Programme tremplin PANACH ET MOI
Comprenant : une évaluation, 3 séances offertes, 26 séances à 5 euros, dont dernière séance d’évaluation.
NOM :               

              Prénom :        
   

               Date de Naissance :
Pathologie concernée =

· Obésité

· Maladie métabolique/ diabète

· Cancer

Antécédents cardiologiques =

· Oui 

· Non

· Je certifie que mon patient est à jour du suivi cardiologique nécessaire pour l’activité physique adaptée
Traitement en cours (ou copie d’ordonnance) = 
· Chimiothérapie

· Hormonothérapie 

· Anti hypertenseur

· Anti diabétique hypoglycémiant

· Anti diabétique non hypoglycémiant

· Médicaments de l’obésité

· Autre significatif =
· Je certifie qu’il est apte à l’activité physique adaptée et ce, pour l’année à venir.

· Je certifie qu’il est apte à la randonnée 
· Je certifie qu’il est apte à marcher au-delà de 2000m d’altitude (pour les randonnées)

· Je certifie qu’il est apte à marcher à une température inférieure à moins de 5 degrés

Date
Tampon du médecin signature
Ma Charte d’engagement

En venant à une activité physique de l’association P.A.N.A.C.H. je m’engage à : 

· Être ponctuel, respecter les horaires de ma séance prévue.  L’heure du début de l’activité indiquée est celle du début de l’échauffement.
· Informer de mon absence ou de mon retard aux encadrants 24h au minimum avant mon rendez-vous fixé.
· Signaler toute nouvelle problématique de santé notamment une douleur thoracique ou un essoufflement.
· Emporter ma serviette pour les activités intérieures.

· Signaler à l’encadrant toute difficulté ou souffrance au cours de l’activité et même durant les échauffements ou le retour au calme.

· Être à l’écoute des consignes de l’encadrant qui varient selon l’activité :

· Venir avec une tenue adéquate à l’activité et pour l’extérieur, s’adapter aux conditions météorologiques.
· Emporter les apports hydriques adaptés à l’activité.
· Prévoir les collations (fruits, fruits secs, barres de céréales).
· Être d’accord pour qu’un retour sur mon évolution soit fait au médecin prescripteur de mon activité physique après mon cycle initial de prise en charge. 
Date :

Signature :

(Avec la mention « lu et approuvé » en manuscrit)
· Dans le cas où plusieurs absences ne sont pas signalées ou signalées tardivement, nous nous verrons dans l’obligation de mettre un terme au suivi en activité physique, sans jugement des professionnels qui vous prennent en charge mais pour permettre à d’autres personnes d’être prises en charge.
Mon certificat de non contre-indication nutritionnelle à l’activité physique

NOM :               

              Prénom :        
   

               Date de Naissance :

	
	Non acquis
	En cours d’acquisition
	Acquis

	Équilibre fibres/ glucides/ protéines


	
	
	

	Risque des régimes restrictifs


	
	
	

	Alimentation au moins normo protéinée


	
	
	

	Alimentation et effort


	
	
	


Accord pour la pratique d’une activité physique : 
� oui  

� non

Nécessité de consolider les connaissances concernant : 

Risque de dénutrition nécessitant :
· Une prescription de complément nutritionnel oral.
· Une expertise médicale.
Date :

Signature de la diététicienne
NB : A faire remplir par la diététicienne qui vous prend habituellement en charge, ou votre médecin nutritionniste ou à une des diététiciennes référentes (cf annexe), ou la diététicienne référente de l’association (2 créneaux par mois).
Plusieurs options :

- Rencontrer notre diététicienne référente en visio (offert par l’association : 2 places/mois).
- Rencontrer une de nos diététiciennes référentes : réglez la consultation, demandez une facture, demandez un 

 remboursement à votre mutuelle. Vous pouvez aussi rédiger, si vous le souhaitez, une demande de remboursement de 

la différence à l’association sous forme de séances d’activité au-delà des 26 séances (exemple : il reste à votre charge 
18 euros, vous bénéficiez alors de 2 séances d’activité). (cf annexe)
ANNEXES  (1)
Demande de dédommagement de ma première consultation de diététique

(Veuillez joindre, à cette demande, tous les justificatifs : facture diététique, remboursement de la mutuelle…)
Je soussigné,    





, certifie avoir bénéficié d’une consultation de 
diététique en date du


avec   Mme


    .

Le montant de la consultation était de    

.

Ma mutuelle a remboursé pour cette consultation :

.

Aussi, je demande à l’association PANACH un dédommagement de              euros sous forme d’une activité physique 
complémentaire au terme des 3 séances gratuites et des 26 séances de 5 euros.

Séance de marche nordique (5 euros) =

Séance d’activité physique adapté en salle (10 euros) =

Randonnée en montagne (5 euros) =

(noter le nombre de séances correspondantes)

Signature :

ANNEXES  (2)

ADHESIONS
Lien Hello Asso pour adhésion (charger le justificatif, une carte vous sera remise)
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https://www.helloasso.com/associations/p-a-n-a-c-h/adhesions/panach-adhesion

TARIF SOLIDAIRE

Sont considérés comme publics éligibles au tarif solidaire, sur présentation d’un justificatif en cours de validité :
· Bénéficiaires de la Complémentaire santé solidaire (CSS).
· Personnes en situation de chômage (indemnisé ou non).
· Personnes disposant d’un statut d’invalidité.
· Étudiants.
· Bénéficiaires du RSA (Revenu de Solidarité Active).
· Bénéficiaires de l’AAH (Allocation aux Adultes Handicapés).
· Bénéficiaires de l’ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées).
· Personnes titulaires d’une Carte Mobilité Inclusion (CMI) mention invalidité.
· Le cas échéant, toute autre personne relevant d’un dispositif social assimilé, sur décision de la structure et présentation d’un justificatif approprié.


Emilie RONDEAUX







102 rue Pierre Solliard de Méribel - 74700 Sallanches


Tél : 07 66 15 26 00


Mail : emilie.rondeaux@free.fr

Rendez-vous : Doctolib.fr

Mathilde JACCOUD-RUARO


Hôpital privé de Savoie – 74100 Annemasse


Tél : 06 78 89 54 91


Prise de rendez-vous en ligne : http://dieteticienne-annemasse-nutritionniste.e-monsite.com 


Sophie DAGUENET-PERNOLLET 


Consultation sur Taninges/ St Jean d'Aulps/ Cluses/ Morzine


Tél : 04 50 89 94 51


Mail : sophiedaguenet@hotmail.com 

Rendez-vous : Doctolib.fr

Pauline ALAN 


13 bis Chemin du Levant - 01210 FERNEY VOLTAIRE 


Tél : 06 63 08 43 04

Rendez-vous : clicrdv.com


Céline LECLERCQ 


6 rue des Ballaries, Bâtiment E - 74140 Douvaine


Tél : 06.24.00.26.12


Mail : info@celine-dietetique.com


Corinne CALVEZ 


Cabinet de Valleiry et de Viry

Tél : 07 85 45 99 83 


Mail : Calvezcorinne@outlook.fr

Rendez-vous Doctolib 

Bénédicte LAURENT


21B avenue des Alinges – 74200 Thonon les Bains


Tél : 04 50 71 11 33


Mail : benedictelaurent-madiet.fr

ANNEXE 3 : Attestation de non-opposition à la prise de photographies et vidéos

Je soussigné(e),
Nom : .............................................................
Prénom : ........................................................

participant(e) aux activités proposées par l’association PANACH.,

atteste avoir été informé(e) que des photographies et/ou vidéos peuvent être réalisées dans le cadre des cours, ateliers, événements ou actions de communication de l’association.

· Ces images pourront être utilisées uniquement dans le cadre des activités et de la communication de l’association, notamment sur :

· les supports de présentation,

· les affiches et flyers,

· le site internet,

· les réseaux sociaux,

· les documents institutionnels ou de valorisation des actions menées.

Je déclare ne pas m’opposer à l’utilisation de mon image dans ce cadre, sans contrepartie financière.

Cette autorisation est valable pour une durée illimitée  et peut être retirée à tout moment par simple demande écrite adressée à l’association.

Fait à : Le : 

Signature précédée de la mention
« Lu et approuvé » :

Signature : 

ANNEXE 4 : Contact et coordonnées de nos équipes

Céline Lefèvre - secrétaire médicale et vice trésorière de l’association Panach.

Le secrétariat vous répond de 9h00 à 12h00 au 04.50.83.44.19


Mail : celine.lefevre@ramsaysante.fr 

Nous sommes aussi joignables par mail : contact@panach.org  


Marie-Odile notre accompagnatrice en montagne :


Tél :  06.79.85.85.37


Mail : marieoraphael@gmail.com 


Nos enseignantes en activité physique adaptée :


Charline Vaxelaire


Maelenn Ehouarne


Manon Bonnabaud


Suivez nos actualités sur les réseaux ! Facebook et Instagram : association_panach  
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